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INTRODUCTION 

 
Lors du communiqué de presse du 22 novembre 20191, l’Organisation Mondiale de la 

Santé (OMS) tire la sonnette d’alarme : les adolescents du monde ne bougent pas assez et ce 

manque d’activité physique (AP) met leur santé actuelle et future en péril. Dans son étude 

réalisée sur une population de 1,6 millions d’élèves de 11 à 17 ans, répartis dans 146 pays, 

l’OMS révèle également que plus de 80 % des adolescents scolarisés (85 % des filles et 78 % 

des garçons) ne suivent pas la recommandation actuelle, qui est de faire au moins une heure 

d’activité physique par jour.  

Considérant que la sédentarité2 et ses corollaires : l’obésité3 et la surcharge pondérale4 

sont des facteurs de risque de mortalité au niveau mondial, avec une incidence majeure sur 

la prévalence des maladies non transmissibles et la santé générale des populations ; 

considérant les coûts de prises en charge de ces maladies chroniques, les nations européennes 

(suivant les directives établies par l’OMS), s’engagent dans des politiques de lutte contre la 

sédentarité et déploient des stratégies visant à promouvoir l’activité physique pour tous5.  

Malheureusement, la sédentarité va également de pair avec l’obésité et la surcharge 

pondérale des populations, celles-ci affectant un public de plus en plus jeune.  

En parallèle, en France, des enquêtes nationales de santé publique menées depuis une 

vingtaine d’années, sur des classes de troisième, et publiées en 2017, révèlent que les 

prévalences de la surcharge pondérale et de l’obésité des adolescents sont en hausse 

constante depuis 2009, en particulier pour les filles. Ainsi, les chiffres de 2017 indiquent que 

18 % des adolescents de classe de troisième sont en surcharge pondérale (avec un indice de 

masse corporelle – IMC- compris entre 25 et 29,9). De plus, 5 % d’entre eux sont obèses (à 

savoir que leur IMC est de 30 ou plus). Or, selon l’OMS, la cause essentielle de l’obésité et du 

surpoids est un déséquilibre énergétique entre les calories consommées et les calories 

                                                           
1 Communiqué de presse de l’Organisation Mondiale de la Santé, 22 novembre 2019. 
2 Selon l’OMS, la sédentarité est le quatrième facteur de risque de mortalité au niveau mondial. 
3 Une personne est déclarée obèse lorsque son IMC (Indice de Masse Corporelle) est supérieur ou égale à 30). 
4 Une personne est déclarée en surcharge pondérale lorsque son IMC ((Indice de Masse Corporelle) est compris 
entre 25 et 29,9).  
5 WHO Regional Office for Europe, Physical Activity Strategy for the WHO European Region 2016-2025, 65th 
session, Lithuania, 2016. 
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dépensées. Plusieurs facteurs expliquent ce déséquilibre, d’une part, une alimentation trop 

riche en calories et d’autre part, une diminution de l’activité physique.  

Ainsi, si faire de l’exercice physique est une composante pour rester en bonne santé et 

par là même, devient une préoccupation des pouvoirs publics, il n’en demeure pas moins 

qu’obtenir l’adhésion de la population pour atteindre un style de vie moins sédentaire 

présente un ensemble unique de défis pour le marketing social. 

Néanmoins, malgré l’urgence de la situation, puisque l’on parle désormais d’épidémie 

de sédentarité touchant une population de plus en plus jeune, les études empiriques 

précédentes ne permettent pas de comprendre le phénomène. C’est la raison pour laquelle, 

nous avons décidé de baser notre travail sur un public adolescent, d’apprécier son 

comportement à l’activité physique, d’identifier les avantages et les obstacles perçus, pour 

proposer des conditions favorables à un mode de vie plus actif.  

La première étape de cette étude, dédiée au contexte de la recherche explique le 

phénomène en question et présente les travaux précédents, avec pour finalité l’émergence 

de la problématique et des questions de recherche associées. 

C’est dans la deuxième partie que le cadre théorique et les principaux concepts sont étudiés, 

suivis des hypothèses permettant de répondre aux questions de recherche. 

Dans la troisième partie, une étude quantitative prenant la forme d’une enquête auprès de 

plus de 300 élèves de collège et de lycée est introduite menant à l’analyse des données. Elle 

permettra de décrire les habitudes des jeunes en matière d’activités physiques et sportives et 

d’identifier les facteurs qui influencent leur comportement à l’exercice.  

Enfin, la dernière partie est consacrée à l’analyse des résultats. Elle donne lieu à la formulation 

de recommandations destinées aux différents acteurs impliqués dans le monde des loisirs, 

avec pour finalité, des prises de décisions sur les actions à mettre en œuvre favorisant l’activité 

physique de la jeunesse. 
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PARTIE I : Présentation de la recherche et revue de littérature 

1. Contexte de la recherche : présentation du phénomène étudié 

En France, la recommandation de la pratique d’activités physiques et sportives n’est 

pas nouvelle, amorcée dans les années 2000, elle est par ailleurs réactualisée depuis quelques 

années par un certain nombre de plans nationaux qui ont conforté progressivement cette 

recommandation. On se souvient tous des slogans publicitaires promouvant l’exercice 

physique. Néanmoins, si ces différentes communications ont contribué à sensibiliser le grand 

public sur l’intérêt d’une vie saine, dans leur rapport sur l’activité et la sédentarité6, Escalon, 

Bossard, et Beck (2009) déclarent que la sensibilisation massive seule ne suffit pas pour 

observer un changement, et la pratique d’activités physiques de l’ensemble de la population 

n’a pas atteint un niveau favorable pour la santé. Aussi, malgré une acceptation du grand 

public quant aux avantages de l’exercice physique régulier pour la santé et les conséquences 

négatives de l’inactivité, malgré les communications des instances publiques, il semblerait que 

les niveaux d’activités soient restés stables.  

Notre pays se situe dans la moyenne de l’Union Européenne en termes de niveau de 

pratique. Cependant, en y regardant de plus près, les différents travaux révèlent également 

de fortes disparités : selon l’âge, le sexe, la catégorie socio-professionnelle, le mode de vie etc.  

La France reste un mauvais élève en ce qui concerne les jeunes, puisque toujours selon l’étude 

menée par l’OMS sur 146 pays, les jeunes français sont 110ème au classement mondial.  

L’intérêt d’étudier le phénomène de sédentarisation, en se limitant à une population 

adolescente est double :  d’une part, c’est à cette période clé que le « décrochage sportif » a 

lieu. D’autre part, il existe déjà des écrits fournis concernant l’exercice physique des adultes 

(avec notamment un certain nombre de recherches effectuées sur des centres de fitness), la 

littérature en ce qui concerne la jeunesse, demeure en revanche, particulièrement pauvre.  

Ainsi, repenser les méthodes de promotions de l’activité physique et de l’exercice, 

pourrait devenir un enjeu de marketing social ; mais avant de proposer des solutions 

permettant un changement de comportement, à savoir vers un mode de vie plus dynamique, 

                                                           
6 Activité physique et sédentarité, Vuillemin A., Escalon H., Brossard C. In Escalon H., Bossard C., Beck F. – Baromètre santé 
nutrition 2008. Saint Denis : INPES, 2009, 238-268. 
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il s‘agit avant tout non seulement de faire un état des lieux, mais également d’étudier le style 

de vie des individus.   

 

2. Revue de littérature : travaux précédents 

Cette première phase de la recherche, consacrée à l’analyse des travaux antérieurs, 

représente les fondations de notre étude, avec pour orientation : l’identification de la 

problématique et des questions de recherche associées. En premier lieu, nous nous sommes 

intéressés aux mots-clés suivants : sédentarité, activités physiques et adolescents, motivation 

à l’exercice physique, comportement à l’exercice physique etc. , et avons essentiellement 

utilisé les moteurs de recherche Google Scholar et ScholarVox, dans le but de limiter les 

résultats aux travaux scientifiques et aux publications universitaires. Par ailleurs, un certain 

nombre d’études ont été fournies par notre maître de mémoire et même si elles concernent 

pour la plupart, la gestion des centres de remise en forme, elles ont permis de guider notre 

réflexion et ont servi de base à notre propre travail. 

Le premier constat que nous pouvons faire au sujet des différentes publications, est 

que toutes mentionnent les bienfaits de l’exercice physique sur la santé et la qualité de vie 

des gens (en particulier la réduction des risques liés à l’hypertension, aux maladies cardiaques, 

au diabète, à la dépression etc…). En outre, être actif améliore également le bien-être 

psychologique. A l’inverse, les risques à ne pas pratiquer une activité physique sont également 

établis et bien documentés : obésité, stress, anxiété, développement de certains cancers etc… 

Le deuxième point récurrent à nos lectures est le suivant : bien que les avantages et 

l’importance d’être actif physiquement soient connus du grand public et malgré un certain 

nombre de programmes et d’initiatives encourageant l’activité physique (on se souvient 

notamment des slogans publicitaires « Pour ta santé, bouge plus »), l’ensemble des 

recherches note que le taux de participation a globalement peu évolué au cours des dernières 

décennies.  La population demeure foncièrement sédentaire.  

Face à ce constat, Arora et al. (2006) réfléchissent à de nouvelles stratégies de 

communication, susceptibles d’atteindre une population qui jusqu’ici s’est montrée peu 

sensible aux différentes campagnes menées par les pouvoirs publics. En outre, ils suggèrent 

que la formulation du message de promotion de l’activité physique (appelée également 
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cadrage du message) et la crédibilité du porteur du message, joueraient un rôle clé dans la 

modification des attitudes et des intentions comportementales des individus. Ainsi, les 

messages à caractère positif mettent l’accent sur les avantages à pratiquer une activité 

physique, comme par exemple : pratiquer l’exercice physique permet de contrôler son poids ; 

inversement les messages à caractère négatif soulignent les effets néfastes pour la santé, à ne 

pas pratiquer une activité physique, comme : l’accroissement des risques de maladies 

chroniques (diabète, d’hypertension etc…).  

Les travaux d’Arora et al. (2006) révèlent que les effets de persuasion des cadrages positifs et 

négatifs ne sont pas concluants : l’impact du message varie en fonction du type de discours et 

du niveau d’éducation des consommateurs cibles ; ainsi les consommateurs plus instruits sont 

influencés par des messages formulés positivement et les consommateurs moins instruits par 

des messages négatifs. Pourtant, les résultats de la recherche indiquent que si l’influence de 

la formulation du message n’est pas significative, l’intention de faire de l’exercice est 

néanmoins plus avérée que lorsque le message est absent. Par ailleurs l’étude montre 

l’importance de l’utilisation de sources crédibles, à savoir des porteurs de message dans 

lesquels la population cible puisse avoir confiance, de façon à pouvoir s’engager dans la 

pratique d’une AP. Ainsi, l’utilisation de sources non lucratives et non gouvernementales, de 

sponsors institutionnels tels que l’agence pour la santé par exemple, relayés par le discours 

du médecin généraliste aurait un impact significatif sur les attitudes et intentions 

comportementales de la population. Cette étude se distingue également des études 

antérieures, dans la mesure où les auteurs ont montré que les attitudes et intentions à la 

pratique sont influencées par le mode de vie des participants.  

 

L’idée d’aller au-delà des publicités promouvant « le bouger plus » et de s’appuyer sur 

une meilleure connaissance du public cible, pour construire des campagnes de communication 

et de promotion de l’AP, dans le but d’induire un réel changement de comportement, est 

reprise par Rundle-Thiele et al. (2016). Par ailleurs, si un certain nombre de recherches sur 

l’AP travaillent sur un changement de comportement au niveau communautaire, les travaux 

de Rundle-Thiele et al. (2016) proposent une approche axée sur l’individu, appelée également 

marketing sociétal en aval, pour laquelle ils utilisent les méthodes de marketing sociétal, dans 

le but de provoquer un changement comportemental volontaire et personnel.  
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Les chercheurs partent du postulat suivant : si un individu perçoit qu'un certain 

comportement induit un résultat positif, alors il créera une attitude positive envers ce 

comportement, et vice versa (Ajzen et al., 1980). Autrement dit, cela signifie que si une 

personne perçoit la pratique de l’exercice physique comme étant bénéfique pour elle, 

l’attitude qu’elle développera envers l’AP sera positive ; en revanche, si pour une personne, 

les obstacles sont plus importants que les bienfaits, son attitude vis à vis de l’AP sera négative.  

En termes de marketing social, les attitudes négatives pourraient être considérées comme des 

obstacles perçus et les attitudes positives comme des avantages perçus.  

Ces travaux montrent l’importance pour les fournisseurs de centre de remise en forme, 

d’identifier et de profiler les participants, afin de leur proposer des exercices adaptés et 

d’autre part d’accorder une attention particulière dans la communication et les messages 

délivrés. Ainsi, les managers s’attacheront à élaborer des activités et des campagnes de 

communication mettant l’accent sur les avantages de l’exercice physique et également de 

permettant de réduire les barrières perçues de façon à inciter le plus grand nombre à intégrer 

un mode de vie plus actif.  

 

De Barros et Gonçalves, (2009), se sont penchées sur les concepts de satisfaction des 

clients et par extension l’expérience client, la qualité de service et la fidélité.  

Elles constatent que malgré un engouement de la population pour le sport en salle, les clubs 

de fitness souffrent d’un faible de taux rétention. La cotisation des adhérents étant la 

principale source de revenus des établissements de remise en forme, la rétention des clients 

est donc essentielle à leur viabilité financière. 

La satisfaction ou l’insatisfaction sont les conséquences directes de l’évaluation d’un produit 

ou d’un service.  Un consommateur ayant une perception positive de la qualité du service est 

susceptible de déclarer des niveaux de satisfaction élevés (Cronin et Taylor, 1994 ; Kouthouris 

et Alexandris, 2005 ; Pappu et Quester, 2006). A l’inverse, lorsque le consommateur est 

insatisfait de la qualité de service, il est alors susceptible d’une part de ne pas renouveler son 

abonnement et d’autre part, de ne pas conseiller l’organisme en question à ses pairs.  

La fidélité est l’intention ou la prédisposition du consommateur à répéter l’achat (Vilares et 

Coelho, 2005) qui pour un centre de fitness, correspond à une réinscription l’année suivante. 
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S’appuyant sur la définition de Alexandris et Palialia (1999) selon laquelle « la satisfaction sert 

à renforcer la fidélité des acheteurs et conduit à un désir de répéter l’expérience, tandis que 

l’insatisfaction entraîne une réaction défavorable envers le produit ou le service aboutissant 

souvent à l’abandon du client », De Barros et Gonçalves (2009), cherchent à déterminer les 

motifs de satisfaction ou d’insatisfaction des consommateurs, avec pour objectif, de proposer 

des stratégies commerciales en conséquence, et à terme, de fidéliser la clientèle. Ainsi, elles 

ont établi une liste de paramètres de satisfaction des participants pouvant induire une 

intention de réinscription : les attentes des clients, le bien-être, les équipements des salles de 

sport, l’apparence physique etc… A l’opposé, les attributs psychologiques tels que la peur et 

la solitude sont des motifs d’insatisfaction pouvant engendrer le retrait du client. L’objectif de 

l’étude est de mettre en évidence les motifs de satisfaction et d’insatisfaction de la clientèle 

afin d’améliorer la qualité de service dans un but de fidélisation.  

 

Tsitskari et al. (2014) vont plus loin dans l’analyse : dans leur étude réalisée sur les 

centres de fitness grecs, ils montrent que si les dimensions de qualité de service influencent 

la satisfaction des consommateurs, d’autres facteurs situationnels comme la météo, le 

personnel (l’humeur) et même psychologiques (les motifs) ont un impact sur la satisfaction. 

Les auteurs posent le postulat suivant : la participation à l’exercice physique n’est pas un motif 

de satisfaction en soi : une personne peut se rendre régulièrement dans une salle de sport, 

pour faire de l’exercice, cela ne signifie pas pour autant qu’elle soit satisfaite. En outre, cette 

personne, peut faire de l’exercice pour des raisons de santé et suivra éventuellement les 

conseils de son médecin. Il est donc important de connaître les facteurs influençant la 

satisfaction des participants. Pour Tsitskari et al. (2014), un des paramètres disponibles pour 

juger de la satisfaction globale d’un membre de centre de fitness peut être l’implication. Ainsi, 

se basant sur l’affirmation de Beaton, Funk, Ridinger et Jorrdan (2011) « l’implication sportive 

est présente lorsque les individus évaluent leur participation à une activité sportive comme 

un élément central de leur vie qui fournit une valeur hédonique et symbolique », Tsitskari et 

al. (2014) cherchent à examiner le rôle du concept d’implication en tant qu’antécédent de la 

satisfaction. Les résultats de leur recherche valident deux facteurs : « le lien social » et 

« l’expression d’identité » comme ayant une réelle influence sur les paramètres d’implication 

à l’origine de la satisfaction des participants.  
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Quelques années plus tard, Tsitskari et al. (2017) reprennent les concepts de qualité 

de service et de fidélité auxquels ils associent le concept de motivation, qu’ils identifient 

comme étant un élément moteur à toute activité.   

Pour cerner les motivations des membres des clubs de fitness, Tsitskari et al. (2017) utilisent 

la segmentation psychographique, puis établissent des profils de consommateurs en fonction 

de leur perception de la qualité de service. Ils ont mesuré les motifs de participation à l’AP 

grâce à quatorze facteurs, dont l’apparence, le défi, la compétition, la gestion du stress etc., 

ce qui a permis la segmentation de l’échantillon et l’établissement de profils. Enfin, les auteurs 

ont cherché à savoir comment les différents segments évaluent les dimensions de la qualité 

de service et pour finir comment ils évaluent leur attachement à leur club. Les résultats 

montrent que selon leur profil, les participants ont une perception de la qualité de service et 

un attachement au centre de remise en forme, sensiblement différente les uns des autres. Il 

apparaît donc clairement qu’un discours adapté et des programmes différenciés doivent être 

proposés en fonction des profils.  

Ainsi, mesurer les motivations de la population cible, évaluer sa perception de la qualité et 

son niveau d’engagement à l’établissement de remise en forme, puis profiler les 

consommateurs offre l’avantage d’élaborer des stratégies marketing et de proposer des 

programmes différenciés, adaptés au profil de chacun avec comme objectif la satisfaction et 

la fidélisation des clients.  

 

Enfin, Michaelidou et Moraes (2014), suivant les principes de la psychologie 

évolutionniste, s’appliquent à montrer que les motifs à l’exercice physique sont différents 

selon le sexe et le statut marital. Elles rejoignent les recherches respectives de Mealey (1997) 

et Jonason (2007), pour qui le comportement à l’exercice physique est genré et lié à des 

mécanismes innés pour attirer des partenaires et par extension à des stratégies de 

reproduction. L’étude de Michaelidou et Moraes (2014) valide le fait que les hommes et les 

femmes pratiquent l’AP pour des motifs différents. Il s’avère que les femmes accordent une 

grande importance à leur apparence physique et au contrôle de leur poids et les hommes à la 

force et à la compétition. Saad et al. (2006) trouvent une explication dans les principes de la 
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psychologie évolutionniste : les femmes sont génétiquement conscientes que les hommes 

valorisent la jeunesse et l’attractivité physique dans leurs partenaires potentielles 

d’accouplement parce que ces caractéristiques fonctionnent comme des indicateurs indirects 

de la santé et de la fertilité. La psychologie évolutionniste explique les motifs masculins tels 

que la force, l’endurance, la puissance physique par une propension innée à la compétition 

(Saad et Gill, 2000), reflétant « la survie du plus fort », ce qui en termes de comportement 

sexuel se traduit par la recherche d’une variété de partenaires pour s’assurer d’un grand 

nombre de descendants (Lynn et al, 1999).  

L’étude révèle également l’importance du statut marital, puisque les résultats montrent que 

les célibataires font de l’exercice physique pour améliorer leur apparence et rester attractifs 

alors que les personnes mariées ou en couple font avant tout de l’exercice physique pour leur 

santé et leur forme physique. Enfin, les motifs du plaisir sont importants pour les hommes 

comme les femmes quel que soit leur statut marital.  

Ainsi, même si certains des principes avancés par la théorie évolutionniste restent 

controversés, l’approche proposée constitue une alternative originale dans l’explication des 

comportements à l’exercice physique, avec une mise en lumière de l’influence des motivations 

innées. Les écrits de Michaelidou et Moraes (2014) témoignent de l’importance des stratégies 

de segmentation basées sur le genre et le statut marital pour l’élaboration de « programmes 

sportifs », ainsi il s’agirait de concevoir des messages destinés à la gente mascule qui mettent 

l’accent sur le plaisir et des messages à destination de la gente féminine se concentrant sur la 

santé, la forme physique, l’attractivité, le contrôle du poids et le plaisir.  

 

Pour finir, les travaux de Scott et Higgins (2012) se différencient sensiblement des 

autres, par le fait que l’analyse se fait au travers du regard de ceux qui fournissent le service. 

Dans une étude qualitative menée auprès de professionnels de loisirs, ils précisent que les 

risques liés à l’inactivité sont disproportionnellement élevés chez les personnes à faibles 

revenus et s’attachent à travailler sur un segment de population peu aisée.  

L’ambition est de faire réfléchir neuf professionnels de loisirs, en se basant sur le modèle de 

recherche exploratoire de Kotler et Lee (2008) et l’utilisation du mix-marketing au travers des 

4 P (Product, Price, Promotion and Place), pour mettre en lumière les besoins nécessaires à la 
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mise en place de programmes adaptés à la population étudiée et enfin proposer un service 

dédié à une population peu aisée.  

Deux résultats découlent de cette étude. Tout d’abord, l’utilisation du mix-marketing a permis 

aux professionnels de considérer le public cible, non plus comme des citoyens à qui il convient 

de proposer des activités, mais d’élaborer une véritable stratégie, visant la satisfaction de la 

clientèle, en respectant un cahier des charges. L’enjeu ayant été de trouver des solutions pour 

chacun des P. Notons, que le manque de ressources financières étant un problème majeur, 

les professionnels ont dû sortir de leur cadre habituel et se montrer créatifs pour « faire plus 

avec moins » notamment dans la recherche de lieux et de partenariats par exemple.  

Par ailleurs, cette recherche exploratoire a donné lieu à une prise de conscience : il est 

nécessaire de se préoccuper des fournisseurs de loisirs en amont, afin de mieux servir la 

population en aval.  

 

3. La problématique de la recherche  

Au travers des différents écrits, nous avons vu que les freins et les leviers à la pratique 

sont multiples et se combinent de façon variable au cours de l’existence d’un même individu. 

Ils peuvent être liés à l’environnement physique (accès aux salles de sport, terrain de football 

etc…), à l’environnement social (l’entourage), aux normes sociales ou encore à la situation 

personnelle (mode de vie, temps disponible, état de santé, motivations, facteurs 

psychologiques etc…). Il en résulte une diversité de profils des pratiquants et des non- 

pratiquants qui rend la tâche, des différents acteurs intervenant dans l’offre d’activité 

physique, difficile. Ainsi, si les approches divergent - ce qui constitue une richesse pour faire 

avancer la recherche et en ce qui nous concerne, pour mener à bien notre propre réflexion -

tous les écrits s’accordent sur la nécessité de différencier les programmes et les 

communications de promotion de l’exercice physique en fonction des différents profils de 

participants.  

Néanmoins, certaines limites existent, la première tient aux critères de mesure que 

l’on attribue à l’activité physique, tantôt, les recherches font référence à la durée, tantôt à la 

fréquence, tantôt à l’intensité, mais rares sont celles qui appréhendent les trois critères, ce 

qui rend l’analyse plus aléatoire. Par ailleurs, la majeure partie des travaux concerne une 
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population composée d’adultes et plus spécifiquement d’adultes membres et clients de 

centres de fitness. Rajoutons que la littérature fait essentiellement référence à une clientèle 

déjà existante, l’objectif recherché est la fidélisation de cette clientèle, en outre, les écrits ne 

permettent pas de comprendre pourquoi certains individus développent le goût à l’effort et 

s’engagent à pratiquer une activité, tandis que d’autres pas. Ce qui nous amène à nous 

interroger sur les facteurs déterminant la pratique de l’exercice physique. 

Notre approche diffère des précédentes, tout d’abord parce qu’elle porte sur une 

population adolescente qui pour l’instant demeure sous-étudiée en matière de pratiques 

physiques. Ce choix n’est pas anodin puisque c’est au moment de l’adolescence que le 

décrochage sportif a lieu. Par ailleurs, les adolescents ont « des pratiques qui les distinguent 

de leurs parents, les identifient à une classe d’âge et les reconnaissent comme membre d’une 

génération. »7 L’adolescence est considérée comme « une véritable catégorie sociale avec son 

langage, ses valeurs, ses pratiques, ses représentations ».8 En partant de ces considérations, 

il nous paraît donc important de ne pas transposer aux jeunes, les résultats des recherches 

précédentes effectuées sur une population adulte.  

Ainsi, pour examiner les habitudes du public cible en matière d’exercice physique, il 

semble essentiel d’appréhender le jeune dans son environnement physique et social, avec 

notamment, une prise en compte de son environnement familial et la transmission des 

modèles parentaux.  

 

4. Les questions de recherche 

La problématique étant identifiée, s’ensuivent les questions de recherche :  

· L’environnement du public cible a-t-il un impact sur la pratique de l’activité physique ? 

· Les parents influencent-ils de manière significative la pratique d’activité physique de 

leur(s) enfant(s)- adolescent(s) ?  

· Quels sont les motifs et les freins à la pratique de l’exercice physique ? 

                                                           
7 Bruno P., Existe-t’-il une culture adolescente ? Paris, In Press Edition, 2002, p. 8 
8 Cipriani-Crauste M. et Fize M., Le bonheur d’être adolescent suivi de quelques considérations sur la première jeunesse et 
la nouvelle enfance, Paris, Erès, 2005, p. 13 
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L’étude que nous proposons concerne un public plus hétérogène dans ses choix d’activités 

physiques et sportives, que celui étudié habituellement. Par ailleurs, elle s’adresse aux 

pratiquants, comme aux non-pratiquants, avec pour finalité l’identification des facteurs 

déterminant la pratique des uns et des autres.  

Dans cette perspective et en nous appuyant sur les travaux antérieurs qui ont servi de 

guide à notre réflexion, nous ferons un état des lieux des habitudes des adolescents en 

matière d’activité physique ; en parallèle, nous chercherons à déterminer les éléments 

facilitateurs et les éléments inhibiteurs à la participation à l’exercice. Enfin, nous déduirons de 

nos résultats, les limites de notre étude et les implications pour le marketing social et les 

différents acteurs impliqués.  
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Partie II : Cadre théorique et hypothèses 

Dans cette partie et pour répondre à nos questions de recherche, nous baserons notre 

travail sur les facteurs déterminant l’activité physique. Nous suivrons les tendances des 

recherches actuelles qui reconnaissent les facteurs individuels et les facteurs 

environnementaux, puis étudierons le concept de la motivation, par le prisme de la théorie de 

l’autodétermination (TAD) et utiliserons un instrument de mesure des motifs à la participation 

à l’exercice physique, appelé EMI-2. Enfin, partant du principe que les déterminants à 

l’exercice physique peuvent être des facilitateurs comme des inhibiteurs à la participation à 

l’activité physique, les freins et les obstacles à un mode de vie actif seront évoqués tout au 

long de cette partie.  

 

1. Activités physiques et termes associés 

Dresser un tableau sur les pratiques de l’activité physique est particulièrement malaisé ; 

l’objet lui-même renvoie concrètement à des pratiques foncièrement diverses : activité de la 

vie courante tout comme le jardinage, sport intensif, activités de déplacement au quotidien 

comme la marche ou le vélo, pratiques sportives libres comme la course à pied ou encore 

pratiques organisées en club, en association, en salle de sport etc. Les données disponibles 

sont nombreuses et bien souvent hétérogènes ce qui rend l’analyse complexe.  

Avant d’aller plus loin dans l’étude, il convient de définir l’activité physique (AP) et 

certaines notions qui lui sont régulièrement associées. La définition faisant référence, est celle 

fournie par Caspersen et al. (1985) : « ensemble des mouvements corporels produits par la 

mise en action des muscles squelettiques et entraînant une augmentation substantielle de la 

dépense énergétique au-dessus du métabolisme de repos ». Ainsi, l’activité physique 

comprend aussi bien l’ensemble des activités pouvant être pratiquées dans la vie quotidienne, 

que les activités sportives ou l’exercice physique. Elle est caractérisée par un certain nombre 

de paramètres mesurables : durée, fréquence, intensité (Vuilemin, 2011), type de pratique. 

L’association de ces paramètres permet de connaître le niveau d’activité physique d’une 

population donnée.  

La durée : temps durant lequel l’AP est pratiquée au cours d’une séance. Généralement, elle 

est définie en minutes. 
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La fréquence : nombre de fois où l’activité physique est pratiquée. Généralement elle est 

définie en nombre de séances par semaine. 

L’intensité : il s’agit de l’importance de l’effort physique fournit par un individu ou requit par 

une activité physique. Elle peut être simplement définie par la question suivante : quelle 

énergie l’individu doit-il déployer lorsqu’il pratique l’activité ? L’intensité varie d’une personne 

à l’autre et est fonction des expériences antérieures, en matière d’exercice physique et de son 

niveau de forme. L’intensité d’une activité physique s’exprime et se mesure généralement en 

MET9 (équivalent métabolique ; metabolique equivalent of task), défini comme le rapport de 

la dépense énergétique requise par l’activité physique sur le métabolisme de base. 1 MET 

correspond au niveau de dépense énergétique au repos, assis sur une chaise. On considère 

comme une activité physique toute activité supérieure à 2 METs (voir annexe 1). 

Le terme d'activités physiques ou sportives (APS)10 regroupe toutes les pratiques, qu'elles 

soient sportives, compétitives, de loisirs, extrêmes, libres, au cours desquelles le corps est 

utilisé, mis en jeu, et ceci quelle que soit la valeur (physiologique, psychologique, sociologique) 

que le pratiquant lui prête. 

« L’exercice physique est initialement défini comme étant une activité physique planifiée, 

structurée, répétée, visant à améliorer un ou plusieurs composants de la condition physique, 

elle-même définie comme un ensemble d’attributs qui ont la capacité générale de répondre 

favorablement à un effort physique » (Vuilemin, 2011). 

Par ailleurs, il est important de ne pas confondre activité physique et sport. Si le sport est un 

type d’activité physique, il s’agit avant tout d’une pratique institutionnalisée et règlementée.11 

Ainsi, la promotion de l’activité physique est distincte de la promotion des pratiques sportives.  

Par opposition, l’inactivité physique peut être définie comme un niveau insuffisant d’activité 

physique modérée à élevée, c’est-à-dire à un niveau inférieur à un seuil d’activité 

recommandée12.  

                                                           
9 Le MET est le niveau de dépense énergétique au repos. Selon l’usage, il s’agit d’une prise d’oxygène de 3,5 ml 
par kilo de poids corporel par minute.  
10 Référence : Instruction n°94-049 JS 
11 THIVEL, David et al., Activité Physique et Sédentarité de l’enfant & de l’Adolescent, Nouvel état des lieux en 
France, ONAPS 
12 Définitions données par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES) : ANSES (2016), Actualisation des repères du PNNS – Révisions des repères relatifs à l’activité 
physique et à la sédentarité, février. 
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Un autre terme est régulièrement opposé à l’activité physique et associé à l’inactivité 

physique, il s’agit du concept de sédentarité13, qu’il convient de traiter de manière distincte, 

car, la sédentarité a ses effets propres sur la santé des individus. La sédentarité peut être 

définie par une situation d’éveil caractérisée par une faible dépense énergétique en position 

assise ou allongée, elle est caractérisée par une dépense énergétique inférieure à 1,5 MET’s. 

Pour estimer la sédentarité, les différentes études utilisent le plus souvent, le temps passé 

devant un écran (télévision, jeux vidéo, ordinateur) comme indicateur, même s’il ne 

représente qu’une part du temps réel de sédentarité (Vuillemin, 2011).  

Dans notre rédaction, nous privilégierons les termes : d’activité physique (AP) ou d’exercice 

physique et d’activité physique ou sportive (APS).  

Précisons également que les acteurs impliqués dans les activités physiques et sportives sont 

entre autres : les managers de centre de remise en forme, les responsables d’associations 

culturelles, sociales et sportives, les éducateurs, coachs et intervenants sportifs, les médecins 

du sport, l’école et les équipes éducatives, l’Etat, les régions, la sécurité sociale… 

 Rajoutons que depuis quelques années les pratiques d’activité physique se sont 

largement modifiée : certaines disciplines offrent désormais un panel de possibilités, par 

exemple la marche à pied peut se considérer sous la forme de marche nordique, de 

randonnée, de promenade etc.  Par ailleurs, quelques disciplines peuvent être pratiquées de 

façon autonome, telles que la courses à pied, la natation, le street-basket, le VTT etc., le sport 

en club n’est plus la norme actuelle. Les pratiques se sont désinstitutionnalisées, dans les sens 

où elles se pratiquent hors des structures (clubs, associations, etc.). Enfin, les motivations à la 

pratique des activités semblent également avoir évoluées : la compétition et le sport à haut 

niveau qui servaient de référence, sont petit à petit remplacés par les sentiments de plaisir et 

de divertissement.  

 

 

 

                                                           
13 Définitions données par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES) : ANSES (2016), Actualisation des repères du PNNS – Révisions des repères relatifs à l’activité 
physique et à la sédentarité, février. 
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2. Les déterminants individuels 

2.1. Les facteurs sociodémographiques  

Parmi les facteurs sociodémographiques, ceux qui semblent influencer le niveau de 

participation à l’exercice physique sont : le genre, l’âge, les revenus et le niveau d’éducation.  

2.1.1.  Les facteurs socio-économiques 

La recherche sur les facteurs sociodémographiques est bien documentée et montre 

que plus le niveau d’éducation, le statut social et les revenus sont élevés, plus les individus 

sont susceptibles de prendre part à des activités physiques (Browson et al., 2000 ; Clarck et 

Nothwehr, 1999 ; Ruchlin et Lasch 1999 ; Salmon et al., 2000). Néanmoins, la plupart de ces 

recherches concernent une population adulte. En ce qui concerne l’objet de notre propre 

travail, à savoir, les adolescents, déterminer si le statut social a un impact sur la pratique ou 

la non pratique d’une activité physique est plus complexe, puisqu’il faut se référer à la 

catégorie socioprofessionnelle (CSP), au niveau de revenus et au niveau d’éducation de leurs 

parents. Or, il nous a semblé inopportun d’interroger les jeunes sur certaines de ces données, 

dans la mesure où pour la plupart, connaître le niveau de revenus et le niveau de diplôme de 

leurs ascendants, n’est pas une évidence. Nous nous donc sommes limités à les questionner 

sur la catégorie socio-professionnelle de leur père et celle de leur mère.  

 

2.1.2. Genres et pratiques : faire face aux stéréotypes 

Selon Lian et al. (1999), être de sexe masculin semble être un facteur facilitant la 

participation à des activités physiques, c’est également ce que révèle l’ensemble des études, 

qu’elles aient été menées sur des adultes ou une population plus jeune, pour laquelle on 

remarque une tendance sensiblement plus forte chez les garçons que chez les filles, à 

pratiquer une activité physique (Leslie et al., 1999). Il est à noter que la majorité des études 

mesure la pratique des activités physique uniquement en durée, ce qui rend l’interprétation 

des résultats moins précise. Pour compléter ces données, nous ajoutons à la variable de durée, 

les variables de fréquence et d’intensité et émettons l’hypothèse suivante :  

H1 (a, b, c) : Les garçons pratiquent plus l’AP que les filles  (durée, fréquence, intensité).  

 Par ailleurs, si les données actuelles montrent que les garçons sont plus nombreux que 

les filles à faire de l’exercice, rajoutons que les disciplines investies par chacun des deux sexes 
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sont très différentes. On distingue notamment des activités physiques dites plus masculines 

et d’autres dites plus féminines, c’est ce qui a été établi par Fontayne et al. (2001) dans un 

tableau de répartition des pratiques des adolescents selon le genre14. Traditionnellement, les 

activités physiques et sportives ont longtemps été considérées comme un domaine 

naturellement masculin (Davisse et Louveau, 1998 ; Matteo, 1986, Messner, 1998), 

cependant, selon Fontayne et al. (2001), l’environnement social et culturel inculquerait très 

tôt ce qu’il est approprié de faire en fonction de son sexe d’appartenance, et le sport ne fait 

pas exception. En effet, le marquage sexuel des activités physiques débute dès la petite 

enfance, lorsque les parents décident de la pratique ou de la non pratique d’une discipline 

sportive pour leur enfant. Les parents sont également à l’initiative du choix de l’activité. Par 

ce choix, ils participent implicitement ou explicitement à la construction de représentations 

sexuées, puisque ce sont eux qui guident leur enfant vers des activités appropriées à leur sexe 

d’appartenance (Bois, Sarrazin, 2006). Ainsi, les filles sont davantage inscrites dans des 

associations de danse ou de gymnastique et les garçons dans les clubs de football ou de judo, 

quand bien même toutes ces activités proposent d’accueillir les enfants dès le plus jeune âge, 

à savoir : entre 3 et 5 ans.15 Pour Vanessa Lentillon (2009), cette différenciation sexuée des 

pratiques sportives se poursuit avec l’âge par l’influence des pairs, des enseignants et par les 

médias (Bussey et Bandura, 1992, 1999).  

 

2.1.3. Ages et pratiques :  

L’âge est un facteur important dans la pratique de l’exercice physique, nous l’avons 

souligné plus haut, c’est au moment de l’adolescence que le décrochage sportif a lieu. Selon 

Gould (1987), un tiers des adolescents de plus de 12 ans cessent toute activité sportive (tous 

sports et tous niveaux confondus), ce taux d’abandon s’aggrave pour atteindre 80 % vers 17 

ans. Suivant les études antérieures, nous partons du principe que la pratique devrait décroître 

au fur et à mesure de l’adolescence et posons l’hypothèse comme suit :  

H2 (a, b, c) : L’âge a une influence sur la pratique de l’AP (durée, fréquence, intensité).  

                                                           
14 Voir annexe N°2 : Répartition des garçons et des filles en fonction du type de pratique sportive, selon 
Fontayne, Sarrazin et Famose, 2001 
15 MINISTÈRE DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA VIE ASSOCIATIVE, INSTITUT NATIONAL DU SPORT ET DE 
L’ÉDUCATION PHYSIQUE. Pratique sportive des adolescents. Ministère des sports/ Insep, Paris, 2001 
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2.2. Les facteurs internes : les obstacles personnels et les barrières sociales 

Lorsque les individus tendent vers un mode de vie actif et qu’ils s’adonnent 

régulièrement à l’exercice physique, ils rencontrent un certain nombre d’obstacles ou 

barrières qui peuvent être une source de découragement.  

 

2.2.1.  Les obstacles personnels 

Onze obstacles personnels ont été sélectionnés parmi les 13 initialement déterminés 

par Karunanayakel et al. (2020), ils ont été traduits comme suit : « je manque de temps », « je 

manque de discipline », « je manque de temps libre », « je manque d’argent », « je me sens 

fatigué(e) », « je me sens trop paresseux (paresseuse) », « je manque de confiance en moi », 

« je manque d’amis », « j’ai peur d’avoir mal », « j’ai peur de tomber », et enfin « je pense 

faire assez d’exercice physique, je n’éprouve pas le besoin d’en faire plus ». Notons que les 

obstacles personnels sont divers et ne sont pas forcément liés. Dans la littérature, le manque 

de temps est souvent un des facteurs cités en premier, comme obstacle à la pratique de 

l’exercice physique (Bois et Sarrazin, 2009 ; Dishman et Sallis, 1994, Lemoyne, 2012, Sechrist, 

Walker et Pender, 1987). Sallis et Owen (1999) opposent que le manque de temps serait une 

excuse donnée par la population pour ne pas être actif et que ce serait plutôt l’utilisation du 

temps qui serait en jeu. Sallis, Alcaraz, McKenzie et Hovell (1999) mentionnent quant eux, le 

manque d’argent comme étant le facteur déterminant à la non pratique d’une activité. En 

effet, les frais d’inscription, d’équipement, les coûts de transport vers le lieu de pratique, 

représentent un budget important à supporter pour un ménage et seraient rédhibitoires pour 

le maintien de l’enfant dans une structure sportive. L’hypothèse suivante permettra de mettre 

en avant quels sont les facteurs personnels représentant un frein à la pratique.  

H3 (a,b,c) :  Les obstacles personnels ont une influence sur la pratique de l’AP (durée, 

fréquence, intensité).  

 

2.2.2. Les barrières sociales – l’évitement social 

Elles sont au nombre de deux : La peur du regard des autres et la peur de ne pas être à la 

hauteur. Ces barrières apparaissent comme fortement liées à l’estime de soi. Selon Harter 

(1990), l’estime de soi se définit en termes d’attitudes et d’évaluation générale qu’entretient 
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une personne sur elle-même. Selon Seidah et al. (2004), l’adolescence est considérée comme 

une période de grands bouleversements dans la perception et l’estime du soi. Ainsi, 

l’hypothèse suivante, nous permettra d’appréhender où en sont les adolescents en termes de 

perception et d’estime de soi, dans le cadre de l’exercice physique et si celle-ci représente un 

frein ou non.   

H4 (a, b, c) :  Les barrières sociales ont une influence sur la pratique de l’AP (durée, 

fréquence, intensité).  

 

3. Les déterminants environnementaux 

3.1. L’environnement physique 

L’environnement physique se définit comme un milieu constitué d’éléments incitatifs 

et dissuasifs rendant un comportement de santé facile ou difficile (Sallis et al., 1998). On 

distingue deux types d’environnements physiques : les environnements informels (rues, 

parcs, plages etc.) et les environnements formels : piscine, terrain de tennis, salle de 

musculation, etc. (Giles-Corti et Donovan, 2002). Selon les auteurs, la pratique est plus 

fréquente au sein des environnements informels et notamment dans la rue, néanmoins Parks 

et al. (2003) suggèrent que ce choix est déterminé par un fort engouement de la population 

adulte pour la marche.  

En ce qui concerne les adoslescents, le lieu de résidence et l’accès aux infrastructures 

sportives et de loisirs sont des éléments à prendre en considération dans la  pratique d’une 

AP. Les villes sont généralement mieux dotées en installations récréatives et sportives 

(gymnases, stades, clubs…), en comparaison au milieu rural, que ce soit en nombre 

d’équipements ou au niveau de la variété des activités offertes, mais également en termes de 

créneaux horaires proposés. Par ailleurs, dans les agglomérations de plus de 10.000 habitants, 

les moyens de transport à disposition sont plus nombreux que dans les campagnes, l’accès 

aux lieux de pratique de l’activité est plus aisé et le jeune plus autonome (la présence d’un des 

parents en tant que chauffeur n’est ainsi pas requise).  

Une autre dimension est à souligner, l’aspect plus ou moins sécuritaire de 

l’environnement physique. Sallis et al. (1997) suggèrent qu’un environnement agréable, situé 
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dans un quartier où les individus peuvent se sentir en sécurité serait plus incitatif à la pratique 

de l’exercice physique.  

Un autre critère environnemental est à prendre en compte, il s’agit de la météo.  Des 

études menées aux Etats-Unis (Pivarkik et al., 2003) ont montré que les saisons sont un autre 

déterminant environnemental, pesant sur la pratique de l’AP. D’une part, le nombre de 

personne qui s’adonnent à l’exercice physique est sensiblement plus élevé durant les périodes 

estivales, et d’autre part, le pourcentage de participants pratiquant une deuxième activité 

augmente à cette période. A l’inverse, durant les mois les plus froids de l’année, le taux de 

sédentarité croît.  

Enfin, Karunanayakel et al. (2020), voient dans les déterminants environnementaux 

des barrières rendant la pratique de l’exercice physique plus difficile. Ils ont défini trois 

barrières : le mauvais temps, le danger émanant de bandits, de chiens sans laisse et de 

serpents et enfin le manque d’infrastructures sportives. L’étude de Karunanayakel et al. (2020) 

ayant été réalisée au Sri Lanka, l’ensemble des facteurs prend son sens, cependant, en ce qui 

concerne notre travail, nous privilégierons les paramètres : météorologique et le manque de 

d’infrastructures. Humple et Lesli (2002) mentionnent que la fourniture d’installations et les 

opportunités peuvent améliorer considérablement le niveau des activités physiques. Ce qui 

nous amène à poser l’hypothèse suivante :  

H5 (a, b, c) :  Les obstacles environnementaux ont une influence sur la pratique de l’AP 

(durée, fréquence, intensité).  

 

3.2. L’environnement familial et la transmission des modèles parentaux 

Il existe des traditions familiales de l’exercice : dès le plus jeune âge, l’enfant 

accompagne son père ou sa mère, sur un stade foot, un terrain de volley etc…, tout petit, il 

est immergé dans l’activité et s’approprie au fur et à mesure l’environnement sportif, ses 

codes, ses valeurs, ses usages. Ainsi, c’est assez « naturellement » que lui-même adhère soit 

au sport pratiqué par l’un de ses parents, soit à un autre sport. Selon l’hypothèse de 

l’apprentissage ou du modelage social, particulièrement étudiée par Bandura (1986), 

« l’identification avec les parents constitue un vecteur fort dans le développement de la 

personnalité de l’enfant ».  Cette théorie a été reprise par la psychologie du sport, sur le lien 
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entre la pratique sportive parentale et celle des enfants. L’observation du modèle parental 

conduirait l’enfant à envisager l’activité physique et sportive régulière comme allant de soi, ce 

qui au final l’inciterait à pratiquer lui-même. Partant du principe que la pratique parentale 

pourrait être un facteur de la pratique des adolescents, nous émettons les hypothèses 

suivantes : 

H6 (a,b,c,):  La pratique de l’AP des parents a une influence sur la pratique de l’adolescent 

(durée, fréquence, intensité). 

 

4. La motivation 

4.1. Le concept de motivation par le prisme de la théorie de l’autodétermination  

Le concept de la motivation peut être défini comme un construit hypothétique utilisé 

pour décrire les forces intérieures et/ou extérieures qui engendrent l’initiation, la direction, 

l’intensité et la persistance du comportement (Vallerand et Thill, 1993). Il existe au moins 101 

théories de la motivation (Fenouillet, 2009), toutefois, nous retiendrons les travaux de Deci et 

Ryan (1985, 2000, 2002), à l’origine de la théorie de l’autodétermination (TAD16), servant de 

référence actuellement. Pour Deci et Ryan (1985), l’autodétermination est la capacité de 

l’individu à choisir, plutôt qu’à être déterminé par des circonstances extérieures. En 2002, ils 

définissent trois besoins psychologiques fondamentaux à la base de toute motivation : le 

besoin de compétence, le besoin d’autonomie et le besoin d’affiliation sociale. Selon les 

auteurs, la satisfaction de ces besoins entraine une motivation plus importante, à l’inverse la 

non satisfaction de ces besoins entraîne une baisse de la motivation et par conséquent une 

baisse du niveau d’engagement des individus. La TAD de Deci et Ryan (1985, 2001, 2008) 

définit trois types de motivation qui s’inscrivent dans un continuum lié au degré 

d’autodétermination17 : 

La motivation intrinsèque :  est le prototype de l’autodétermination (Deci et Ryan, 1980), 

l’engagement du sujet est spontané, nourri par l’intérêt, la curiosité ou le défi, alimenté par 

l’activité.  

                                                           
16 SDT en anglais : Self Determination Theory 
17 Le continuum de l’autodétermination cf : schéma n°2 : schématisation de la théorie de l’autodétermination de 

Deci et Ryan, 2002).  
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La motivation extrinsèque : l’activité qui motive n’est qu’un moyen ou un instrument pour 

atteindre un autre but. Elle est basée sur une notion de devoir, de contrainte ou de 

récompense. On distingue quatre niveaux de motivation extrinsèque :  

· La régulation externe : il s’agit de la motivation extrinsèque la moins autodéterminée. 

Le sujet agit soit par pression sociale ou en réponse à une demande externe, soit pour 

se soustraire à une punition ou quelque chose de désagréable. Exemple : « je fais du 

sport parce que ça me permet d’être bien vu par mes fréquentations ». 

· La régulation introjectée : tout comme pour la régulation externe, ce sont les pressions 

externes qui motivent le sujet, néanmoins, ce dernier les gère de manière plus 

autodéterminée. L’individu se sent toujours contraint, mais son comportement est 

cette fois, motivé par des pressions internes, tels que le sentiment de culpabilité, 

l’atteinte de l’estime de soi ou au contraire des compliments qui vont valoriser son 

égo. Ainsi, par exemple, le coureur occasionnel ira courir pour se prouver qu’il en est 

capable, il adopte alors un comportement dit « régulé par motivation introjectée ».  

· La régulation identifiée : il s’agit d’une motivation pour laquelle le sujet comprend que 

son comportement est dicté par des facteurs externes, néanmoins comme il a 

conscience qu’il s’agit de quelque chose d’important pour lui, c’est lui qui déclenchera 

l’action. Par exemple, une personne décide de prendre un abonnement en salle de 

fitness, parce qu’elle perçoit les bienfaits de la pratique d’une AP pour sa propre santé 

et son bien-être.  

· La régulation intégrée : constitue la forme la plus autodéterminée de la motivation 

extrinsèque, dans la mesure où l’importance du comportement est parfaitement 

identifiée par le sujet, mais surtout intégrée à son système de valeurs et intégrée en 

un tout cohérent qui définit le sujet lui-même.  

L’amotivation : se caractérise justement par l’absence de motivation (on parle également 

d’absence d’autorégulation ou d’absence d’autodétermination). Le sujet est dit 

« amotivé » soit lorsqu’il n’agit pas, soit il lorsqu’il agit de façon passive. Par exemple, le 

sujet ne voit pas l’intérêt de faire de l’EPS18 à l’école, il est résigné.  

 

                                                           
18 EPS : Education Physique et Sportive 
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Schéma N°1 : Représentation schématisée de la théorie des motivations selon Deci et Ryan effectuée à partir des 

différents écrits 

Selon la TAD, les motivations extrinsèques s’inscrivent dans un continuum d’autorégulations, 

au sein duquel le sujet évolue, d’une motivation externe et introjetée, vers une motivation 

moins contrôlée et plus autonome.  

 

Schéma N° 2 : Schématisation de la théorie de l’autodétermination de Deci et Ryan (2002) 

Source : Soutenir la motivation de participants aux MOOC : quels rôles pour la ludification, la mobilité et l’aspect 

social ? (2016), Thierry Karsenti, Julien Bugmann 

 

4.1.1. Les motifs à la participation à l’activité physique 

4.1.1.1. Le concept de bonne santé  

L’exercice physique et la santé sont deux notions qui sont imbriquées. Dans le modèle 

EMI-2 proposé initialement par Marckland et Ingledew (2008) et repris par Tsitskari et al. 

(2017), les auteurs montrent que si la population est sensible au fait que l’exercice physique 

favorise une bonne santé et permet d’éviter la mauvaise santé, les motivations en matière de 

santé ont uniquement un effet positif indirect sur la participation à l’exercice. Cela signifie, 

que connaître les bienfaits de l’AP pour la santé et pratiquer une activité pour cette raison, 
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n’est pas forcément une motivation première à la participation à l’exercice physique ; d’après 

Tsitskari et al. (2017), cela se vérifie surtout lorsque la population échantillon est jeune. 

L’hypothèse suivante peut ainsi être émise :  

H7 (a, b, c) : Le motif de bonne santé influence positivement la pratique de l’AP (durée, 

fréquence, intensité) 

 

4.1.1.2. Le concept de reconnaissance sociale 

La notion de reconnaissance sociale correspond à « un processus d'identification où 

chaque membre du groupe pose un regard sur l'autre membre. Il s'agit d'un système 

d'interactions, d'échanges qui impliquent l'intériorisation ou l'assimilation de normes, de 

modèles, de valeurs à partir de sa propre histoire, de son milieu familial et de sa trajectoire 

personnelle et professionnelle. » 19. En ce qui concerne la pratique d’une activité physique, le 

concept de reconnaissance sociale permet au sujet de comparer ses performances à celles de 

ses pairs, de montrer sa valeur, il sous-entend un intérêt pour la compétition et révèle le 

besoin d’être reconnu pour ses réalisations (Tsitskari et al. en 2017). L’hypothèse qui suit, 

permettra de déterminer si le motif de reconnaissance sociale est important pour les jeunes.  

H8 (a, b, c) : Le motif de reconnaissance sociale influence positivement la pratique de l’AP 

(durée, fréquence, intensité).  

 

4.1.1.3. La gestion du poids et de l’apparence 

Selon la théorie de l’autodétermination, la gestion du poids et de l’apparence sont 

considérées comme des motivations extrinsèques. Selon Marckland et Ingledew (2008), qui 

confirment les études antérieures, effectuées sur une population adulte, s’engager dans 

l’exercice physique pour des motifs d’apparence et de gestion de poids concerne une majorité 

de personnes, cependant selon les auteurs ces motivations semblent avoir une importance 

uniquement au début de l’engagement. A long terme, celles-ci semblent moins essentielles. 

Selon Harter (1999), à l’adolescence la perception de son apparence physique est fortement 

                                                           
19 LESNE M., MINVIELLE Y. : Socialisation et formation ; Paris, édition païdeia, 1990 
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reliée à l’estime de soi générale des jeunes, l’auteur montre par ailleurs, que l’apparence 

physique est un domaine important pour les jeunes filles comme pour les jeunes garçons.  

H9 (a, b, c) : Les motifs de contrôle du poids et de l’apparence influencent positivement la 

pratique de l’AP (durée, fréquence, intensité). 

 

4.1.1.4. La force et l’endurance 

La force et l’endurance et les items associés, tels que « devenir plus fort », 

« développer mes muscles », « avoir l’air attrayant », « avoir un beau corps » sont des motifs 

reliés au corps, à l’aspect physique, à l’image que le sujet renvoie aux autres. Selon la TAD, et 

à l’instar du facteur de gestion du poids et de l’apparence, la force et l’endurance sont des 

motivations extrinsèques et sont également lié à l’estime de soi.  

H10 (a, b, c) : Les motifs de force et d’endurance influencent positivement la pratique de 

l’AP (durée, fréquence, intensité).  

 

4.1.1.5. La gestion du stress et le divertissement 

Poirel (2017) dans un article sur les bienfaits sur la santé mentale optimale, fait 

référence à l’utilisation de divers questionnaires psychométriques mesurant l’anxiété et le 

stress, l’humeur ou la dépression. Les résultats indiquent que pratiquer certaines activités : 

comme la natation, la course à pied, le yoga, l’entrainement musculaire, etc., auraient des 

effets comparables à la prise d’un médicament anxiolytique ou à des techniques de relaxation. 

Par ailleurs, selon la même étude, la pratique de l’AP aurait un pouvoir de distraction devant 

les difficultés vécues et un pouvoir énergisant qui augmente la résistance physique et 

psychologique, permettant aux individus de mieux appréhender les difficultés. Pour Tsitkaris 

et al. (2017) une meilleure gestion du stress et de l’angoisse et recharger ses batteries 

représentent des facteurs motivationnels quant à la pratique de l’exercice physique. Ce qui 

nous amène à poser l’hypothèse suivante :  

H11 (a, b, c) : Les motifs de gestion du stress et de  divertissement influencent positivement 

la pratique de l’AP (durée, fréquence, intensité).  
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4.1.1.6. Le concept d’affiliation 

Le besoin d’affiliation peut être défini comme étant le besoin d’être connecté à 

d’autres personnes, de recevoir des soins et de l’attention de personnes significatives pour soi 

et d’appartenir à une communauté ou à un groupe social (Ryan, 1995). Selon Ingledew et 

Marckland, l’affiliation sociale aura tendance à être vécue comme une motivation autonome 

ou intrinsèque, ce qui contribue généralement à garantir une participation à l’AP à long terme. 

Pour, Kremer et Busby (1998) une des principales raisons évoquées par les jeunes pour 

pratiquer une activité sportive est qu’ils veulent être avec leurs amis ou se faire de nouveaux 

amis. Ce point de vue est partagé par de nombreux autres chercheurs (Crane et Temple, 2015 ; 

Dionne et Parent, 2015 ; Gould et Horn, 1984 ; Keathley, Himelein et Srigley, 2013). A la suite 

de quoi, nous formulons l’hypothèse suivante :   

H12 (a, b, c) :  Le motif d’affiliation influence positivement la pratique de l’AP (durée, 

fréquence, intensité). 

 

4.1.1.7. L’agilité  

Selon Canal (2005), l’agilité et par extension la souplesse, sont des qualités physiques 

que les sportifs reconnaissent généralement comme importantes, aussi bien pour leur rôle 

préventif que curatif. Dans la pratique, malgré l’importance que les sujets pratiquants leur 

accordent, elles sont souvent négligées. L’hypothèse suivante, nous permettra de vérifier, si 

le facteur d’agilité représente une motivation à l’exercice physique pour notre public cible.  

H13 (a, b, c) :   Le motif d’agilité influence positivement la pratique de l’AP (durée, fréquence, 

intensité.  

 

4.1.1.8. Le challenge 

Le challenge représente selon la TAD une motivation psychologie personnelle 

intrinsèque. En effet, selon Maugendre (2018), « l’individu s’orientant vers un but de maîtrise 

dans lequel la réussite est reliée à un défi personnel va éprouver de l’intérêt et du plaisir dans 

la pratique sportive. Ce but induit un sentiment d’autonomie, car l’individu fait le libre choix 

de l’activité et ressort satisfait favorisant un locus perçu de causalité interne et augmentant la 
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motivation intrinsèque et l’intégration ». Généralement, le défi est adopté par des personnes 

qui sont déjà engagées à faire de l’exercice. Nous émettons donc l’hypothèse suivante 

H14 (a, b, c) :  Le motif du challenge influence positivement la pratique de l’AP (durée, 

fréquence, intensité).  
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5. Le modèle conceptuel 
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Partie III : Cadre empirique 

 

1. La méthode de collecte 

Pour notre étude transversale et afin de répondre aux questions de recherche, nous avons 

fait le choix d’utiliser la méthode de recherche descriptive de façon à pouvoir étudier et 

mesurer le comportement des adolescents dans leurs pratiques de l’exercice physique ; de 

plus, l’analyse quantitative des données est la plus adéquate pour confirmer ou infirmer les 

différentes hypothèses formulées.  

Une enquête par sondage a été réalisée en ligne sur la plateforme Qualtrics et envoyée via 

les réseaux sociaux, à une population échantillon de filles et de garçons, se situant entre 11 et 

18 ans, ce qui nous a permis d’appréhender les jeunes du début du collège à la sortie du lycée. 

A l’origine, il était prévu que le questionnaire soit adressé à deux collèges-lycées d’Alsace 

du Nord, puis distribué aux élèves via l’espace numérique de travail des établissements 

scolaires. Cependant, le confinement imposé par la situation sanitaire Covid-19, ayant changé 

les méthodes de travail et d’enseignement, les responsables des établissements scolaires ont 

été contraints de nous refuser l’accès à la plateforme, pour ne pas surcharger leur espace 

numérique de travail. Nous nous sommes adaptés et avons adopté une méthode plus 

empirique : l’enquête a été envoyée, par le biais des réseaux sociaux (notamment Facebook 

et Instagram), à des personnes de notre entourage faisant partie de la population ciblée (11-

18 ans), qui a leur tour, ont fait parvenir le questionnaire à leurs connaissances, créant ainsi 

un échantillon « boule de neige ».  

Par la suite, les données ont été exportées sur Excel et réorganisées comme suit : les 

différents facteurs facilitateurs (motifs) et inhibiteurs (freins) comportant respectivement un 

certain nombre d’items, nous avons calculé la moyenne de ces items, de façon à obtenir une 

base de données exploitables pour l’analyse. Pour l’analyse des données, nous nous sommes 

servis du logiciel de statistiques XLSTAT. 

Une fois la base de données organisée, nous avons pu tester et vérifier nos hypothèses. 
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2. L’élaboration du questionnaire et outil de mesure 

Le questionnaire s’intitule : Etudes des pratiques physiques et sportives des adolescents 

et se compose de cinq parties distinctes. Tout d’abord, le préambule explique l’objet du 

questionnaire, sa durée et le public auquel il est destiné, accompagné de la définition de 

l’activité physique (selon Caspersen, 1985), de façon à ce que le public sache de quoi il est 

question exactement.  

Dans la première partie du corps du questionnaire, nous cherchons à connaître la 

population cible, dans ses pratiques, avec notamment, un certain nombre de questions 

destinées à mesurer un niveau d’activité, non pas uniquement en temps consacré à l’exercice 

physique, mais également, en fréquence et en intensité. Notons toutefois que ces mesures se 

basent sur des niveaux auto-déclarés. Dans cette partie, la discipline (ou les disciplines) dans 

laquelle (lesquelles), le répondant évolue est (sont) évoquée(s), ainsi que son environnement 

familial : parents et fratrie (actif ou sédentaire).  

Dans la deuxième partie, consacrée aux déterminants facilitateurs de la participation 

à l’activité physique, nous cherchons à évaluer les motivations qui poussent le répondant à 

être actif physiquement. Pour mesurer les motifs de participation à l’exercice physique, 

diverses échelles ont été proposées par les chercheurs. Pour notre étude, nous avons adopté 

l’inventaire des motivations à l’exercice physique (EMI-2), développé par Marckland et 

Ingledew (1997), en prenant comme base, l’approche de Tsitskari et al. (2017). L’EMI-2 

s’appuie sur la théorie de l’autodétermination dans le sens où un certain nombre de motifs 

proposés s’apparente à des motivations intrinsèques ou extrinsèques. L’outil évalue un large 

éventail de raisons à pratiquer l’exercice physique. Il comporte quatorze facteurs de 

motivations, chacun composé de trois ou quatre éléments : l’affiliation, l’apparence, l’agilité, 

le challenge, la compétition, le plaisir, les pressions sur la santé, l’évitement des problèmes de 

santé, la santé positive, la revitalisation la reconnaissance sociale, la gestion du stress, la force 

et l’endurance, la gestion du poids.  

Notons que la mesure de Marckland et Ingledew est formulée de telle façon, qu’elle permet 

la réponse de personnes actives physiquement, comme de personnes qui ne pratiquent pas 

d’exercice physique (mais qui seraient susceptibles d’en faire).  
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De notre côté, nous avons sélectionné 8 des 14 facteurs motivationnels initialement proposés 

par l’EMI-2 : la bonne santé, la reconnaissance sociale, le contrôle du poids et l’apparence, la 

force et endurance, le contrôle du stress et le divertissement, l’affiliation, l’agilité et le 

challenge ; chacun des facteurs comportant 3 à 5 items que nous avons traduits avant de les 

intégrer à notre enquête.  

Les facteurs motivationnels ont été mesurés grâce à l’échelle de mesure de Lickert, outil 

psychométrique permettant l’évaluation de l’attitude des individus. Notre questionnaire étant 

relativement fourni, pour ne pas lasser le répondant, nous avons pris la décision d’utiliser 

l’échelle à 5 points, comme suit :  

 

Dans la troisième partie, consacrée aux inhibiteurs à la participation à l’AP, nous 

cherchons à comprendre quelles sont les raisons pour lesquelles il est difficile pour les 

participants, de pratiquer une activité physique. Elle est composée de trois facteurs : les 

obstacles personnels, les obstacles environnementaux et les barrières sociales (évitement 

social). Cette partie a été conçue à partir d’une recherche menée par Karunanayake et al. 

(2020), au Sri Lanka. Nous cherchons à identifier, quels peuvent être les obstacles et les freins 

à la pratique de l’exercice physique pour les adolescents. Tout comme pour les motivations, 

une échelle de Lickert en 5 points a été utilisée :  

 

Enfin la dernière partie correspond aux données socio-démographiques de la 

population étudiée : genre, âge, catégorie socioprofessionnelle (CSP) des parents.  

3. Caractéristiques de l’échantillon 

Au total, 365 réponses ont été enregistrées, sur une période de récolte de dix jours, 

auxquelles, il a fallu retrancher 107 questionnaires incomplets et 3 pré-tests. Au final, 255 

questionnaires sont exploitables pour notre analyse de données. Une première approche des 

données, nous permet d’identifier que la quasi-totalité de l’échantillon est actif, puisque, 

uniquement 2 personnes sur les 255 questionnaires récoltés, déclarent ne jamais pratiquer 
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d’activité physique. C’est assez surprenant au départ, puisque les études actuelles présentent 

une population adolescente de moins en moins active. Nous pouvons apporter une explication 

à ce résultat : nous avons fait parvenir le questionnaire aux jeunes de notre entourage, qui à 

leur tour, l’ont transmis à leurs connaissances. Or, il s’avère que la plupart d’entre eux sont 

sportifs ; nous supposons qu’à leur tour, ils ont fait parvenir l’enquête à des personnes de leur 

propre entourage, qui éventuellement leur ressemblent.  

 

3.1. Le genre des répondants 

La première remarque que nous pouvons formuler est que pour ce qui concerne notre 

échantillon, les filles sont surreprésentées : 64,31 % contre 34,51 % de garçons et 1,18 % 

d’autres.  

  

 

3.2. L’âge des répondants 

Même si les 13-14 ans et les 15-16 ans constituent 61 % de l’échantillon, toutes les 

catégories d’âge sont représentées. Le plus jeune des répondants se situe dans la tranche des 

11-12 ans et le plus âgé dans les 17-18 ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Garçons
34,51 %

Filles
64,31

Autres
1,18%

Garçons Filles Autres

11-12 ans
20%

13-14 ans
30%

15-16 ans
31%

17-18 ans
19%

11-12 ans 13-14 ans 15-16 ans 17-18 ans

Graphique N°1 : le genre des répondants 

Graphique N°2 : l’âge des répondants 
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3.3. La CSP du père 

Mis à part les demandeurs d’emploi, toutes les catégories socioprofessionnelles sont 

représentées, mais de façon inégales, avec une forte représentativité des employés, cadres, 

chefs d’entreprises et autres. Le fait que la catégorie « Autre » soit la mieux représentée 

(23%), indique que les adolescents soit, ne connaissent pas soit le métier de leur père, soit 

qu’ils ne savent pas à quelle catégorie il appartient, ce qui rend les données difficilement 

exploitables.  

 

 

3.4.  CSP de la mère 

Ici, toutes les catégories socio-professionnelles sont représentées, mais, comme pour la 

CSP des pères, de façon inégale. Nous pouvons noter que presque un tiers des mères sont 

employées. Cette proportion est suivie de la catégorie « Autre » (25,5 %), puis de la catégorie 

des enseignants et des professions libérales. Même chose que pour la CSP des pères, la 

catégorie « Autres » représentant un quart du total, nous pouvons formuler la même 

remarque pour la CSP des pères. 
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Graphique N°3 : La CSP du père  

Graphique N°3 : La CSP de la mère 
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4. Les résultats 

Avant d’analyser les données, vérifions si la distribution des variables est normale :  

  

 

 

 

 

 

Comme l’indiquent les tableaux 1,2,3,4, ci-dessus, l’asymétrie et l’aplatissement se situent 

dans l’intervalle de [-1 ,5 ; +1,5], sauf pour les critères de « Fréquence », de « Bonne santé » 

et dans une moindre mesure le critère « Affiliation ». 

Tableaux 1 et 2 : Distribution des variables 

Tableaux 3 et 4 : Distribution des variables 
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Notons également que pour tester l’ensemble de nos hypothèses, nous devons confronter 

chacune des variables suivantes : le genre, l’âge, la pratique des parents (parents sportifs), les 

motivations, et les obstacles à chacune des trois variables mesurant l’AP, à savoir : la durée, 

la fréquence et l’intensité.  

Pour vérifier les hypothèses 1 et 2 : le sexe et l’âge ont-ils une influence sur la pratique de 

l’activité physique (en durée, en fréquence et en intensité), une ANOVA a été réalisée. Il 

s’avère que l’hypothèse 1 est vérifiée : d’une façon générale, les garçons pratiquent plus que 

les filles, surtout en termes d’intensité et de durée. Pour ce qui est de la fréquence, plus de 

garçons font de l’exercice physique tous les jours ou presque, mais les filles ne sont pas très 

loin, puisqu’elles sont nombreuses à pratiquer plusieurs fois par semaine. Notons également 

que l’ensemble de l’échantillon est pratiquant (à part, 1 garçon et un autre qui disent ne jamais 

pratiquer).  Pour ce qui est de l’âge, les pr de la durée, de la fréquence et de l’intensité étant 

au-dessus de 0,05 (respectivement : 0,315 ; 0,280 ; 0,208), nous concluons que la variable de 

l’âge n’a pas une influence significative sur la pratique de l’exercice physique.  

En ce qui concerne les obstacles personnels (hypothèse 3), contrairement aux autres 

catégories, les items qui s’y réfèrent, comme par exemple : « je manque de temps », « je 

manque de discipline », « je me sens paresseux », etc., n’ont pas de lien entre eux, en 

conséquence, nous ne pouvons utiliser les moyennes pour l’analyse. Nous confrontons donc 

les données brutes de cette catégorie, aux variables de durée, de fréquence et d’intensité, par 

des régressions linéaires. Les résultats montrent des VIF inférieurs à 3, ce qui indique qu’il n’y 

a pas de multicolinéarité. 

 

 

 

Tableau N°5 : Statistiques de colinéarité (VIF) obstacles personnels / durée, fréquence, intensité 
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En outre, parmi les 11 items représentant les obstacles personnels définis par  

Karunanayake (2020), le seul qui soit significatif (que ça soit sur la durée, la fréquence ou 

l’intensité, pour lesquelles nous retrouvons des valeurs quasi similaires), c’est l’item : « je me 

sens paresseux/se » et dans une moindre mesure : « je me sens fatigué(e), ou « j’ai peur de 

tomber ».  

 

Tableau N°6 : Régression linéaire fréquence / obstacles personnel 

Les hypothèses 4 et 5 font référence aux obstacles environnementaux et aux barrières 

sociales. Parmi les différents critères proposés, mis à part « le mauvais temps », pour lequel 

nous avons pu identifier une tendance significative (avec un pr à 0,040 pour la fréquence et à 

0,020 pour la durée et l’intensité), aucun autre item n’a d’impact sur la pratique de l’AP. Ainsi, 

l’hypothèse 4 est vérifiée, pour l’item « le mauvais temps ». En revanche, les données 

concernant les barrières sociales, ne sont pas significatives, ce qui implique,  qu’elles ne 

présentent pas un frein à la pratique, par conséquent, l’hypothèse 5, n’est pas vérifiée.  

 Voyons à présent l’hypothèse 6, avoir un parent pratiquant (père, mère, les deux 

parents ou aucun des parents), influence t’il la pratique des adolescents (toujours en termes 

de durée, de fréquence et d’intensité) ? Pour le vérifier, nous effectuons trois ANOVA : 

durée/pratique des parents ; fréquence/pratique des parents ; intensité/pratique des 

parents. Les pr étant inférieurs à 0,05 (durée : 0,005 ; fréquence : <0,0001, intensité :  0,017), 

le résultat est significatif, ce qui est confirmé par les Tuckey. Comme nous pouvons le voir sur 

les graphes ci-après, qui valident le résultat, la pratique du père (codifiée sous 1, dans la feuille 

d’analyse de données), la pratique des deux parents (codifiée sous 3) et celle de la mère, mais 

dans une moindre mesure (codifiée sous 2) sont bien des déterminants à la pratique de leurs 

enfants. Les graphes indiquent également une baisse significative de la pratique de l’AP des 
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jeunes en durée et en intensité lorsque qu’aucun des deux parents ne pratique. L’hypothèse 

6 est donc valable, la pratique des parents influe sur celle des adolescents.  

Remarque : Pour éviter toute mauvaise interprétation, sur le graphe 2 : la fréquence ayant été 

mesurée de 1 (valeur élevée) pour : « Tous les jours ou presque »…. à 7 (valeur faible) : pour 

« Jamais », il est par conséquent logique que le graphe 2, présente une courbe qui augmente 

lorsque aucun des parents n’est pratiquant.  

Pour résumer, avoir un père sportif encourage le jeune à la pratique de l’exercice physique à 

un peu plus de 25 % et ce résultat augmente pour passer à un peu plus de 31 % lorsque les 

deux parents sont pratiquants.  

 

 

 

 

 

 

 

Graphiques N°4,5,6 : Résultats de l’ANOVA – parents pratiquants (durée, fréquence et intensité 

Enfin, pour les hypothèses 7 à 14, trois régressions linéaires (durée, fréquence, 

intensité) sont réalisées pour l’ensemble des motifs à l’exercice physique. Comme l’attestent 

les trois tableaux ci-dessous, les VIF pour la durée, la fréquence, l’intensité sont inférieurs à 3, 

ce qui indique qu’il n’y pas de multicolinéarité.  
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Tableau N° 7 : Statistiques de colinéarité (VIF) Motifs / durée, fréquence, intensité 

 

La lecture des résultats identifie que le facteur : « Force et endurance » est prédicteur des 

motivations à être actif physiquement, suivi, mais dans une moindre mesure de « la Bonne 

santé » et « l’Affiliation ». Ainsi, seules les hypothèses 10, 12 et 7 sont validées.   

 

5. Discussion 

Le croisement de l’éclairage apporté par nos différentes lectures et les résultats de notre 

propre travail permet la mise en lumière des déterminants facilitateurs (motifs) ou inhibiteurs 

(obstacles) à la pratique de l’exercice physique.  

Parmi les freins, nous avons pu identifier : la paresse et la fatigue, puis, dans un degré 

moindre, la peur de tomber. Ces résultats sont pour le moins surprenants, puisque la 

littérature fait généralement état d’un manque de temps. Néanmoins, certains auteurs, 

comme Sallis et Owen (1999) précisent que ce dernier facteur est souvent invoqué comme 

une excuse par des personnes foncièrement sédentaires. Or, l’échantillon que nous avons 

interrogé, s’est auto-déclaré physiquement actif, ce qui nous laisse supposer, que les 

répondants ont été honnêtes dans leurs réponses.  

Le mauvais temps est également un facteur évoqué en tant qu’obstacle à la pratique. En 

effet, il est plus difficile de sortir de chez soi, pour aller s’entrainer, par une météo défavorable 

que par beau temps.  

Par ailleurs, notons que le groupe échantillon n’a pas considéré les barrières sociales (la 

peur du regard des autres et la peur de ne pas être à la hauteur) comme un frein à la pratique. 

Ce résultat est assez inattendu, la plupart des jeunes subissant la puberté et les changements 

corporels qui s’y apparentent,  nous pensions que dans un excès de pudeur, le public cible 

émettrait quelques réticences à s’exposer au regard des autres.  

Parmi les motivations à la pratique de l’exercice physique, la plus probante, est le critère 

de « la force et de l’endurance », suivi de « la bonne santé » et de « l’affiliation ». Nos jeunes 
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seraient sensibles à la fois aux critères liés au corps, mais également, aux bienfaits que 

procurent l’activité physique sur la santé. Pour ce dernier facteur, y aurait-il une prise de 

conscience récente des jeunes de la nécessité à être actif pour rester en bonne santé ?  

L’analyse des données valide l’hypothèse 1, selon laquelle les adolescents pratiquent 

plus que adolescentes, ce résultat confirme les chiffres de 2017 établis par l’enquête 

HSBC20  et étaye notamment les écrits de Fontayne et al. (2001). Ainsi quand bien même la 

population échantillon est essentiellement composée de sportifs et de sportives : il semblerait 

que l’activité physique reste un domaine essentiellement masculin. Une explication peut être 

apportée dans la théorie de Hofstede, qui décrit les dimensions culturelles des différents 

groupes humains. Une des dimensions définie par Hofstede est la Masculinité relative en 

fonction des cultures. En France, l’indice de masculinité est de 43, il est certes moins élevé 

que dans certains pays voisins, néanmoins, notre société reste sous influence masculine, régit 

par les valeurs telles que la performance, la compétition. L’activité physique et le sport sont 

des domaines où la masculinité reste bien établie.   

Un autre point est à souligner, il s’agit du rôle des parents dans la pratique de l’exercice 

physique, les données recueillies montrent qu’avoir deux parents actifs physique influence la 

pratique des adolescents. Malgré tout, les résultats des différentes recherches, ne sont pas 

unanimes, si l’image de parents actifs physiquement influence la pratique sportive des 

enfants, il est fort possible que cette influence dépende d’autres variables, encore peu 

connues pour le moment (Bois et Sarrazin, 2006). Une des variables pourrait être l’intérêt que 

les parents portent à leurs enfants pour leurs performance et réussite dans les activités 

physiques ; celui-ci jouerait sur l’estime de soi des enfants dans l’exercice sportif (Bois et 

Sarrazin, 2005). De plus, Elling et Claringbould (2005), cette sociabilisation positive augmente 

les chances de participation sportive tout au long de la vie (Elling et Claringbould, 2005). 

D’autres résultats (Fredericks et Eccles, 2002 ; Jodl et al, 2001) montrent que les enfants dont 

les parents valorisent fortement une activité physique connaissent une plus faible diminution 

                                                           
20 D’après les données de l’enquête HBSC : Génolini J.-P., Ehlinger V., Escalon H. et Godeau E. (2016), La santé 
des collégiens en France/2014. Données françaises de l’enquête internationale Health Behaviour in School-
aged Children (HBSC), « Habitudes alimentaires, activité physique et sédentarité », Santé Publique France, 
Saint-Maurice. L’échantillon de 2014 compte 7 023 collégiens scolarisés dans 169 collèges métropolitains, tirés 
au sort. 
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de leur intérêt pour le sport au cours de leur scolarité, comparés aux enfants dont les parents 

valorisent faiblement cette même activité. 

 

6. Conclusion 

6.1. Recommandations managériales et perspectives futures 

A ce jour, les communications de promotion de l’activité physique et sportive, ont certes 

contribué à sensibiliser l’ensemble de la population quant à nécessité de pratiquer pour des 

raisons de santé, néanmoins elles n’ont pas réussi à faire changer les comportements vers un 

mode de vie plus actif. Il persiste une forme de décalage entre des actions de promotion de 

l’AP et un quotidien de plus en plus sédentaire.  Au regard de l’étude menée et des apports 

littéraires, face au manque d’appétence d’une grande partie de la population pour l’exercice 

physique, il est nécessaire d’adapter le discours de promotion et de faire entrer l’activité 

physique dans le quotidien. Sur un plan national, nous proposons de concevoir des 

communications bienveillantes s’adressant plus spécifiquement aux jeunes générations, en 

s’appuyant sur les déterminants incitateurs relevés : la force et l’endurance qui renvoient à 

l’image du corps, la santé et le bien-être ainsi que la pratique entre amis (l’affiliation). Le 

principe est de valoriser les gains individuels immédiats et à moyen terme : avoir un beau 

corps, partager un moment avec ses pairs etc. La revue de littérature souligne plus 

généralement la notion de plaisir, ce critère paraît être un facteur motivationnel important 

pour toutes les générations, il est bien entendu au cœur de toutes actions de communication. 

Néanmoins, le fond du discours n’est pas la seule variable à prendre en compte, une utilisation 

massive des différents canaux nous paraît indispensable à la réussite des divers projets de 

promotion de l’activité physique. Or à notre connaissance, aucune étude n’a fait référence à 

l’impact et au rôle que pourraient jouer les réseaux sociaux dans la promotion de l’exercice 

physique. Nous proposons que les réseaux sociaux, relayés par les médias, présentent l’AP 

comme faisant partie du quotidien de l’adolescent et s’appliquent à montrer que l’activité 

peut s’intégrer facilement dans la vie de tous les jours : aller à l’école à vélo, privilégier les 

rollers pour les petits trajets, se retrouver au parc après les cours avec ses amis pour faire du 

skateboard etc. Il s’agit de présenter l’exercice physique non plus uniquement comme une 

activité codifiée et pratiquée au sein d’une structure (qui dit structure, dit contraintes), mais 
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plutôt comme une dynamique naturelle et non contraignante s’intégrant parfaitement dans 

une journée type de l’adolescent.  

En outre, les différentes marques comme Adidas et Décathlon par exemple, proposent des 

applications présentant un catalogue d’activités variés : course à pied, marche nordique, 

fitness et cardio, triathlon pour les plus courageux etc., l’utilisateur a la possibilité de suivre 

un programme d’entrainement ou de créer des séances à la carte, le suivi est personnalisé et 

tient compte des progrès des pratiquants, une voix encourage les sportifs durant toute 

l’activité. Sur le même principe et grâce à une segmentation poussée du public cible, les 

managers de structures sportives, pourraient proposer des programmes sportifs 

personnalisés adaptés au profil des jeunes individus. Enfin, pour élargir les champs des 

possibles, l’application pourrait être structurée avec une partie personnelle à chacun et une 

partie qui se présenterait sous la même forme qu’un réseau social, de façon à créer des 

groupes de « jeunes actifs ».  

Par ailleurs, certains programmes et publicités présentent et utilisent des sportifs de haut 

niveau, comme des égéries pour la promotion du sport, malheureusement ils renvoient 

l’image d’une pratique sportive inatteignable pour la plupart des jeunes. Il conviendrait à 

l’heure actuelle, de créer plus de proximité et de faire de pratiquants ordinaires, les nouveaux 

messagers ou ambassadeurs de la pratique de l’exercice. Cela renforcerait l’image d’une 

pratique accessible à tous. 

Enfin, plus localement, tous les partenaires se doivent de travailler ensemble : les villes 

avec une présentation plus détaillée des possibilités, ne plus se limiter à présenter les clubs 

disponibles, mais également, présenter un environnement favorisant les activités en termes 

d’environnement physique: pistes cyclables, parcours de santé, parcs dans lesquels on 

pourrait prévoir des activités telles que les gymnastiques douces, le yoga etc., mais également 

travailler au niveau de l’amplitude des horaires. Enfin, il serait souhaitable que les équipes 

éducatives et les travailleurs sociaux soient les nouveaux acteurs des projets de promotion ;  

en véritables partenaires, ils peuvent apporter leurs connaissances du public adolescent et du 

terrain : certaines villes par exemple, mettent leur infrastructures à disposition pendant les 

vacances scolaires, pour accueillir les jeunes ; les éducateurs sportifs proposent de faire 

découvrir différentes AP : badminton, basket, danse orientale. L’objectif est de faire découvrir,  

de pratiquer et de prendre du plaisir.  L’offre serait gratuite pour un certain nombre de 
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séances, puis proposées à des prix dérisoires de façon à attirer les futurs consommateurs de 

l’AP.  

Enfin, face à l’urgence de la situation, les médecins mais également la sécurité sociale 

commencent à se mobiliser avec le programme sport sur ordonnance. Néanmoins, on pourrait 

aller plus loin par la création de pôles d’activités regroupant les différents acteurs locaux : 

élus, médecins généralistes, médecins du sport, kinésithérapeutes, éducateurs sociaux et 

sportifs, enseignants, chargés de communication etc. travailleraient ensemble pour faire 

changer les mentalités et inciter la jeunesse à une pratique régulière.  

 

6.2. Limites de notre étude  

Bien entendu, notre étude comporte un certain nombre de limites. La première a trait aux 

résultats de l’enquête quantitative : le rejet de la plupart des hypothèses, laisse supposer que 

les facteurs définis ne convenaient pas. Peut-être que le contexte particulier d’une crise 

sanitaire inédite et d’une situation de confinement a joué un rôle dans la perception que les 

adolescents ont de leur rapport à l’AP. Dans ce contexte, la réalisation d’une étude qualitative, 

sous forme d’entretiens menés auprès du public cible, permettrait d’aborder les résultats sous 

un angle différent et de les affiner, avec pour finalité, une identification plus précise des 

facteurs incitatifs et des facteurs démotivants.  

Par ailleurs, la représentativité de l’échantillon n’est pas optimale : nous pensons que si 

nous avions pu bénéficier de l’envoi de notre enquête via la plateforme numérique aux 

collèges/lycées, nous aurions sans doute obtenu un échantillon plus représentatif de la 

population adolescente. Néanmoins, malgré le fait que notre échantillon se compose pour 

l’essentiel d’adolescents actifs physiquement, notre étude reste valable, dans la mesure où le 

questionnaire a été réalisé de telle façon que les actifs comme les inactifs puissent répondre 

au sondage. Par ailleurs, les filles sont surreprésentées et les données sur les catégories socio-

professionnelles ne sont pas exploitables puisque nombre d’adolescents ne connaissent pas 

la CSP de leurs parents.  

 D’autre part, les données concernant la mesure de l’AP en durée, fréquence et 

intensité sont des mesures auto-déclarées, certaines recherches ont utilisé des instruments 
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de mesure plus précis : enregistreurs de fréquence cardiaque, podomètres pour les coureurs 

etc., mais elles concernent essentiellement le domaine médical.  

Enfin notre étude est généraliste, elle couvre plusieurs domaines : la santé, l’éducation, la 

psychologie, la sociologie etc. ; la réalisation d’études plus spécifiques, permettrait d’aborder 

l’activité des ados par domaine et plus en profondeur.  
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ANNEXES 
 

 

Annexe 1 :  Intensité et mesure de l’activité physique selon le Programme National Nutrition 

Santé : MANGERBOUGERPRO 
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Annexe 2 : Exemples d’activités physiques classées en fonction de leur intensité, pour un adulte 

moyen (homme ou femme de 30-40 ans de poids normal, pratiquant une 

activité physique au moins modérée, 5 jours par semaine ou plus).  
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Annexe 3 :  Répartition des pratiques des adolescents selon le genre  

(Fontayne, Sarrazin et Famose, 2001) 
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Annexe 4 : Le questionnaire 
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59 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



60 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



61 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



62 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



63 
 

 

 

 

 



64 
 

 

 

 

 

 

  



65 
 

Annexe 5 :  Les hypothèses 

H1 (a, b, c) :  Les garçons pratiquent plus l’AP que les filles  (durée, fréquence, intensité). 

H2 (a, b, c) :  L’âge a une influence sur la pratique de l’AP (durée, fréquence, intensité).  

H3 (a, b, c) : Les obstacles personnels ont une influence sur la pratique de l’AP 

(durée,fréquence, intensité).  

H4 (a, b, c) : Les barrières sociales ont une influence sur la pratique de l’AP (durée, 

fréquence, intensité).  

H5 (a, b, c) : Les obstacles environnementaux ont une influence sur la pratique de l’AP 

(durée, fréquence, intensité).  

H6 (a, b, c) : La pratique de l’AP des parents a une influence sur la pratique de l’adolescent 

(durée, fréquence, intensité). 

H7 (a, b, c) : Le motif de bonne santé influence positivement la pratique de l’AP (durée, 

fréquence, intensité). 

H8 (a, b, c) : Le motif de reconnaissance sociale influence positivement la pratique de l’AP 

(durée, fréquence, intensité).  

H9 (a, b, c) : Les motifs de contrôle du poids et de l’apparence influencent positivement la 

pratique de l’AP (durée, fréquence, intensité). 

H10 (a, b, c) : Les motifs de force et d’endurance influencent positivement la pratique de 

l’AP (durée, fréquence, intensité).  

H11 (a, b, c) : Les motifs de gestion du stress et de  divertissement influencent positivement 

la pratique de l’AP (durée, fréquence, intensité).  

H12 (a, b, c) : Le motif d’affiliation positivement la pratique de l’AP (durée, fréquence, 

intensité). 

H13 (a, b, c) : Le motif d’agilité influence positivement la pratique de l’AP (durée, fréquence, 

intensité.  

H14 (a, b, c) : Le motif du challenge influence positivement la pratique de l’AP (durée, 

fréquence, intensité).  

 


